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Le vocabulaire agraire  

des « Tables alimentaires » 
au début du IIe siècle 

 
 
 
 
 
 
Les documents fiscaux connus sous le nom de « Tables alimentaires » de Veleia 
et de Bénévent sont des listes de domaines (praedia) soumis à des charges 
fiscales destinées à procurer des ressources alimentaires en faveur des 
orphelins des deux cités. La longueur et la technicité de ces inscriptions font 
qu’on y rencontre un vocabulaire agraire spécifique de grand intérêt. Cette 
fiche en propose la lecture sous la forme d’un lexique commenté.  
 
 
 
 
 
Bien que ce ne soit pas leur objet, les Tables alimentaires (voir la fiche sur la technique des 
cotes fiscales de la Table alimentaire de Veleia) contribuent à nous informer sur les réalités 
économiques et agronomiques par la nature et la variété du vocabulaire qu'elles emploient. 
Comme il s'agit en effet de listes de praedia rustica, c'est une partie appréciable de la structure 
agraire qui se trouve nommée, bien qu'à des fins fiscales. La liste qui suit tente de définir les 
termes, à la suite des commentaires savants des principaux auteurs qui s'y sont essayés et 
auxquels j'emprunte beaucoup. Mais je dois exprimer une réserve générale. A priori, et par 
l'effet d'une lecture rapide, on pourrait se demander si, pour tenter de mettre un peu de sens 
dans les mots, certains vocables ne sont pas employés dans le sens agronomique, tandis que 
d'autres le seraient dans le sens fiscal. On pourrait par exemple être tenté de lire praedium 
comme une exploitation agraire, et fundus comme une unité fiscale. Mais cela ne tient pas, car 
on constate que l'emploi des termes n'a pas, d'un article à l'autre, et d'une table à l'autre, toute 
la rigueur d'emploi qu'on pourrait espérer rencontrer. Il faut donc envisager autre chose et 
donner aux mots leur sens agro-économique et comprendre alors leur emploi dans un 
document cadastral. 
Paul Veyne a raison de noter qu’ « il est peu vraisemblable de voir, dans les indications des 
Tables, une description sommaire de l’exploitation » et qu’il ne faut donc pas les lire comme 
un document d’histoire agraire. C’est un document fiscal et cadastral. Mais la richesse des 
informations mérite d’être relevée. C’est ce que je fais ci-dessous, en renvoyant entre 
parenthèses au numéro de l’obligation (dans la table de Veleia). 
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Lexique agraire des Tables alimentaires 
 
 
— Agellus Vibullianus (XXXI) - Agellus, c'est le petit champ ou la petite exploitation. Ici, 
même modeste, l'exploitation a un nom.  
 
— Alluviones (obligation n° XLIV) - Cette mention isolée de l'obligation XLIV signale des 
terres alluviales proches d'une rivière qui traverse le fundus Afrianus Dextrianus et qui sont 
comptées comme des dépendances d'une exploitation, situées le long des praedia du fundus.  
 
— Campus (XLIV) - Ce terme renvoie, comme agellus, à une petite exploitation qui peut 
avoir un nom (dans la table de Bénévent on trouve un Campus Caledianus ; Paul Veyne 1957, p. 
89). L'obligation n° XLIV de la Table de Veleia parle de campi vectigaliens et non vectigaliens, 
donc de terres sous domanialité publique et de terres privées.  
 
— Casa (II), fundus cum casis (II), casalia (dans le fundus) (XXII) - Ces expressions sont 
assez fréquentes et posent le même problème d'interprétation que celui rencontré avec le 
terme de colonia (voir ci-dessous) : quel est le statut foncier de ces exploitations intégrées dans le 
fundus ? Dans l’obligation XXXVII, la mention des casae apporte une précision : les casae sont 
dites vectigaliennes, ce qui signifie qu’à un fundus lui-même vectigalien (fundus Aminianus 
Atilianus Propertianus) on associe une exploitation (casa Eburciana) qui est elle-même une possessio 
taillée dans l’ager publicus. Paul Veyne avait déjà fait le rapprochement du mot avec les Casae 
litterarum du corpus gromatique (Veyne 1957, p. 118 ; Chouquer 2014).  
 
— Circeis - Ce mot, exclusivement présent dans la table de Bénévent, indiquerait des 
chênaies (à partir de la forme cercea, quercea ; Veyne 1957, p. 115-116).  
 
— Collis (ex. : obligation n° I) - La mention des collines et les monts, notamment dans une 
zone montagneuse comme l'Appenin, est logique. Mais je suggère de ne pas la lire 
uniquement comme un terme géographique, orographique, mais aussi de lui attribuer une 
valeur cadastrale. Il peut s'agir, dans un fundus ou en commun entre plusieurs fundi, d'une zone 
de pâturages, de friches ou de forêts dont l'estimation fiscale sera différente de celle des terres 
cultivables du fundus.  
 
— Colonia (II, VI) - C'est un terme relativement rare mais très intéressant pour la 
compréhension de la structure agraire. Plusieurs de ces coloniae sont désignées d'un nom : ce 
sont des exploitations de colons, et ce qui reste à déterminer est le statut foncier de ces terres 
qui peuvent être dans une situation de dépendance par rapport aux fundi ou aux praedia. Mais 
une fois encore, si les fundi sont ici des cotes fiscales, ce n'est pas ce type de document qui peut 
nous le prouver.  
 
— Communio, communiones (ex. obligation n° V) - Ces pâturages collectifs ont été 
décrits par Félix de Pachtère qui a bien vu leur caractère : ce ne sont pas des communaux, 
ouverts à toute la communauté, mais des pâturages ou des forêts propres à un groupe de 
domini, qu'ils ont en commun, à l'exclusion de tout autre droit d'usage. 
 
— Cum appennino Laevia (obligation n° XIX) - Cette mention de l'Appenin est à 
rapprocher de celle du Fundus Vorminianum Precele cum iure appennini Areliasci 
et Caudalasci et communionibus, qui est in Veleiate et in Libarnensi pagis 
Domitio <et> Eboreo (obligation n° XXVIII). Il s'agit de droits d’usage sur l’Appenin (dit 
Areliascus et Caudalescus) qui sépare les deux pagi, Domitius et Eboreus. On découvre ainsi des 
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terres montagneuses, dans lesquelles les fundi dépendent d'un droit propre aux communautés 
qui les habitent.  
 
— Debel(l)ae - Dans l'obligation n° XXII, les debellae ou debelae sont citées au même titre que 
les casae, silvae et merides. J'y vois donc, par association d'idées, des unités d'exploitation, 
probablement dans des zones de pâturages et des forêts comme Félix de Pachtere (1920, p. 61) 
puis Paul Veyne (1957, p. 116) en avaient déjà posé l'hypothèse. P. Veyne rapproche le mot 
de l’italien debbio et des mots médiévaux de debeli et deblis, qui désignent des étendues de bois 
ou de maquis en Italie du Nord.  
 
— Figlinae (XIV) ; Ovilia (XXXI) - Ces ateliers de poterie et ces bergeries sont des 
dépendances ou encore des pertinences des domaines (fundi ou praedia).  
 
— Fundus cum casa et praedis (obligation n° XXII) - Voici un fundus qui est dit “avec 
une casa et des praedia”, c'est-à-dire avec des exploitations intégrées. On aimerait pouvoir les 
qualifier tant du point de vue économique et agronomique (spécialité ? taille ?), que de celui 
de leur statut juridique (quel rapport les titulaires de ces praedia et de ces casae ont-ils avec le 
dominus du fundus dans lequel les exploitations sont recensées ?). Si le fundus est une cote fiscale 
spécialement constituée pour un objectif financier et/ou fiscal, les exploitations en question 
pourraient être indépendantes entre elles et être simplement rassemblées dans ce fundus pour 
constituer la cote dont un notable prend en charge la gestion affermée.  
 
— Fundus, Saltus (ex. : VI, XIII), Fundus sive saltus (ex. : II, IX, XV) - Ces termes 
désignent les unités les plus fréquemment nommées dans les cotes fiscales. Elles renvoient à 
des domaines simples ou regroupés, à des exploitations pastorales ou forestières recensées en 
soi comme le sont des exploitations agricoles. L'expression composée de fundus sive saltus 
semble en effet indiquer que les exploitations à dominante pastorale ou forestière sont 
comptées comme le sont les fundi.  
 
— Locus agri (XXII) - Littéralement c'est le lieu d’un ager, mais ager recèle une telle variété 
de significations qu'il est difficile de choisir : champ, parcelle, terres, exploitations ? Je serais 
tenté de choisir le sens d'exploitation démembrée d’un fundus ou ager précédent, puisque le locus 
agri de l'obligation XXII porte un nom comme n'importe quel domaine : cum casis in (fundo?) 
Carricino et silvis Sagatis et loco agri Nasulliani. L’expression « ager locus », un peu différente, est 
connue dans la loi de 111 av. J.-C. et je renvoie à l’étude correspondante dans cette même 
série.  
 
— Meris (pluriel merides) - C'est une dépendance ou une exploitation située dans un fundus, 
quelquefois désignée par un nom de lieu, selon plusieurs mentions de la Table de Veleia (de 
Pachtere, p. 61 ; obligationes n° X : fundus [...] cum meride ; n° XV et XLV : fundus [...] cum 
meridibus ; n° XLV : fundus [...] cum meride Vicriana). Le Dictionnaire de Gaffiot donne « pièce de 
terre isolée ». Comme la casa ou kasa des Tables, la meris est une exploitation dont le statut est 
délicat à définir d'après ces seuls textes. 
 
— Obligatio praediorum, et praedia rustica - Ces expressions se rencontrent soit en tête 
des Tables (du moins celle de Veleia dont on possède le début), soit en tête d'articles ou de 
cotes. En mettant en avant les domaines, en désignant les tables comme une liste d'obligations 
pesant sur les domaines ruraux, les tables alimentaires désignent le plus nettement possible les 
objectifs de l'opération : asseoir une fiscalité ou une opération financière particulière sur les 
unités les plus prégnantes de la vie agraire. Bien qu'on puisse légitimement se demander quel 
est le rapport entre les mots de praedium, fundus, saltus, qui semblent être au même niveau et 
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disposer d'une certaine interchangeabilité, l'emploi de praedium rusticum est décisif. On parle de 
domaines ruraux. 
 
— Parietinae, casa et parietinae - Comme le précédent, ce mot n'apparaît que dans la 
Table des Ligures Baebiani. Je traduis parietinae par édifices ou constructions et non pas par murs 
en ruines, ce qui n’aurait guère de sens.  
 
— Partes fundi (XXXI) - L'expression signifie que le fundus a été divisé en parts (en trois 
parts dans le cas de l'obligation XXXI). Mais dans la mesure où ce fundus divisé en trois parts 
est lui-même à deux noms et qu'il a deux voisins, la division en trois est bien fiscale et non pas 
matérielle. Ce sont les revenus du fundus qui ont été partagés en trois parts, pas l'exploitation.  
 
— Saltus praediaque (XLIII) - Cette expression me paraît pouvoir être rapprochée de 
l'expression fundus sive saltus, et elle signifie qu'entre le praedium et le saltus, il y a une certaine 
équivalence. Les “saltus et domaines” en question sont des exploitations à vocation plus 
pastorale ou forestière qu'agricole.  
 
— Silva (I) - Le fait de mentionner un bois ou une forêt dans une cote fondiaire suggère soit 
qu'il s'agisse d'un bois privé compris dans un fundus, appartenant au dominus, soit d'un bois 
consortial. J'ai longuement expliqué, dans mon livre précédent (Chouquer 2010, p. 147-149), 
que des domini voisins, formant un consortium, peuvent avoir la proprietas d'un bois en commun. 
Proprietas est alors le terme technique pour parler de cet usage collectif du bois entre voisins, et 
le mot traduit le fait que le bois puisse appartenir en commun à plusieurs voisins bien qu'il ne 
soit pas contigu à la plupart des lots propres à chacun de ces voisins. On ne peut que faire le 
rapprochement de cette définition gromatique avec les cotes fondiaires et intermédiaires dont 
la Table de Veleia donne la description. Il y a une façon de solidariser ou de regrouper les 
fundi qui est une pratique de fond de la technique fiscale.  
 
— Turricula - Ce mot n'apparaît que dans la Table des Ligures Baebiani. Il peut renvoyer à 
une construction située dans un domaine.  
 
 

Gérard Chouquer, septembre 2014 
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